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REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA 
Tanindrazana – Fahafahana – Fandrosoana 

 
MINISTEREDE L’ECONOMIE DES  
FINANCES ET DU BUDGET 
 
SECRETARAT GENERAL 
 
DIRECTION GENERALE DES DEPENSES 
PUBLIQUES 
 
DIRECTION DE LA LOGISTIQUE 
 
Service des Bâtiments et Matériels 
Administratifs  
 
 
 
 
Classement :  Comptabilité des matières 
Numéro :  460 MFB/SG/DCD/3/SBMA 
Date :  05 Avril1994 
Utilisateurs :  Tous Ministères, Institutions - Faritany - Fivondronam-pokontany - Etablissement Publics. 
Circulaire abrogés : Néant 
Objet :   Reddition des comptes matières 
 
 
 Il est constaté que bon nombre d'Institutions, de Ministères et d'Etablissements publics négligent la gestion 
des matières achetées par eux ou mises à leur disposition. 
 
 Il s'en suit que certain de ces matériels, semble-t- il, disparaissent sans le moindre réaction de la part des 
dépositaires comptables ou de leurs chefs hiérarchiques. 
 
 Conformément aux dispositions de l'Instruction Générale du 22 Juillet 1955 sur la comptabilité des 
matières, la responsabilité de cette gestion incombe aux gestionnaires de crédits qui sont en même temps 
ordonnateurs en matières 
 
 Chaque année, ils doivent procéder à la reddition de leurs comptes à soumettre à l'approbation du 
Ministère chargé du Budget. 
 
 Aussi, afin de sauvegarder le patrimoine de l'Etat. Vous serais-je obligé de bien vouloir inviter vos services: 

1. à m'adresser, avant la fin du mois de mai de chaque année, la reddition de leur comptes matières de 
l'exercice précédent accompagnés de la situation des crédits de matériels et mobiliers ; 

2. de régulariser la situation antérieure  à 1993, éventuellement à partir des achats effectués et d'inventaire 
contradictoire à la date du 31 Décembre 1992. 

a. de responsabiliser vos directeurs Administratifs et Financiers dans l'exécution de cette tâche ; 
3. de provoquer, si nécessaire, l’intervention de l' Inspection Générale de l' Etat ou du Service de Contrôle 

Interne de vos départements. 
 
Copie à: 
PM « à titre de compte rendu » 

 

CIRCULAIRE 
 


